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2019 vient tout juste de démarrer et cette nouvelle année est déjà marquée par un 
changement majeur à la tête du Cofrac. 

Suite à sa nomination par le Conseil d’administration le 19 décembre dernier, Dominique 
Gombert vient en effet de prendre ses fonctions de Directeur Général. Ingénieur des Mines, 
il connaît bien les questions d’évaluation de la conformité et aura notamment pour mission 
de mettre en œuvre les orientations stratégiques pour la période 2019-2023. Je sais qu’il 
saura relever les défis auxquels le Cofrac est confronté et je lui souhaite une belle réussite 
dans ses nouvelles fonctions. Vous aurez l’occasion de faire sa connaissance et de découvrir 
son parcours dans ce numéro de Compétences.

Mais revenons sur l’année qui vient de s’écouler : 2018 a été une année intense pour les 
équipes du Cofrac, dans un contexte de hausse du chiffre d’affaires.

Comme je l’avais annoncé lors de mes derniers vœux, les applications de dématérialisation 
des rapports d’évaluation et de gestion des portées flexibles en direct par les clients ont 
été déployées avec succès dans plusieurs sections. Ce déploiement va se poursuivre en 
2019. Plus encore, le site internet du Cofrac fait peau neuve, en intégrant un volet marque 
employeur. D’ores-et-déjà accessible, il remplacera l’ancienne version du site début février. 
Notre transformation numérique est donc bien amorcée et s’accélérera encore avec les 
travaux de refonte du système d’information du Cofrac, dont l’objectif sera de renforcer 
l’efficience et la qualité du service rendu.

Les actions élaborées en réponse à l’enquête de satisfaction client de 2017 continuent 
quant à elles à être déployées, avec la mise en place en ce début d’année de formulaires de 
demande d’accréditation simplifiés.

Pour la première fois en 2018, le Cofrac a développé un module de formation à distance 
afin de qualifier sur la version 2017 de la norme NF EN ISO/IEC 17025 les quelque 600 
évaluateurs concernés. Je n’oublie pas non plus les nombreuses sessions de formation 
réalisées par l’ensemble des sections tout au long de l’année qui auront permis de 
qualifier de nouveaux évaluateurs, notamment pour les domaines ouverts récemment à 
l’accréditation.

Après le franc succès rencontré par les forums Inspection et Santé Humaine tenus 
respectivement en juillet et novembre 2018, 2019 sera à nouveau l’occasion de réunir nos 
clients, mais cette fois-ci dans les métiers de la Certification et des Laboratoires.

Toutes ces actions nécessiteront l’implication des équipes du Cofrac qui donneront à 
nouveau le meilleur d’elles-mêmes afin d’en faire de réels succès.

Je vous souhaite à tous, ainsi qu’à vos équipes et vos proches, une bonne année 2019.

Joël Karecki
Président

Les vœux du Président
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Qui est Dominique 
Gombert, le nouveau 
Directeur Général du 
Cofrac ?

DOMINIQUE GOMBERT, VOUS VENEZ DE PRENDRE 
VOS FONCTIONS COMME DIRECTEUR GÉNÉRAL DU 
COFRAC. POURRIEZ-VOUS VOUS PRÉSENTER AFIN QUE 
NOS LECTEURS VOUS CONNAISSENT DAVANTAGE ?
Fonctionnaire de l’Etat et ingénieur des Mines, diplômé de 
l’Ecole Supérieure de Métrologie, j’ai effectué ma carrière 
professionnelle dans la fonction publique ou auprès 
d’organismes publics.

Coopérant à la fin des années 80, j’ai débuté comme attaché 
à la normalisation auprès de l’ambassade de France en 
Allemagne. Le marché unique était encore en construction 
et il s’agissait d’accompagner les industriels français dans 
le maquis normatif et réglementaire allemand afin qu’ils 
puissent commercialiser leurs produits outre-Rhin. Le 
Cofrac n’existait pas encore mais les questions traitées le 
préfiguraient un peu !

Après cette première expérience, mon parcours professionnel 
s’est durablement centré sur l’environnement. J’ai travaillé 
sur ce sujet pendant plusieurs années en administration 
centrale puis régionale mais aussi au sein des Nations 
Unies sur la lutte contre les pluies acides. J’ai évolué ensuite 
naturellement auprès d’Airparif qui a été pour moi une 
étape importante humainement et professionnellement. Les 
questions de pollution de l’air et de son impact devenaient 
prééminentes dans la sphère publique.

Techniquement, il s’agissait d’une période passionnante  : 
comment prévoir la qualité de l’air demain ? Dans dix ans ? Les 
enjeux métrologiques étaient clefs aussi : comment mesurer 
de nouveaux polluants ? Comment garantir la qualité des 
résultats ? C’était le passage à une description plus moderne 
des phénomènes de pollution atmosphérique avec une forte 
attente sociétale et politique.

C’est peut-être le marqueur de mon parcours : travailler pour 
des organismes dont la mission est d’appuyer la décision 
publique sur des questions débattues. Qu’il s’agisse de 

boucle en intervenant directement au plus haut niveau sur la 
prise de décision et la mise en œuvre de politiques publiques 
sur des sujets que je connaissais bien. 

QUELLES SONT LES RAISONS QUI VOUS ONT CONDUIT 
À VOUS PORTER CANDIDAT AU POSTE DE DIRECTEUR 
GÉNÉRAL DU COFRAC ?
Quinze mois dans un cabinet ministériel constitue en soi une 
aventure unique et assez intense et je souhaitais revenir à une 
activité technique plus classique. L’opportunité de rejoindre le 
Cofrac s’est présentée au bon moment.

À de nombreuses reprises, au cours de ma carrière 
professionnelle, j’ai eu à travailler sur des questions de 
métrologie, de normalisation, de référence, d’évaluation de 
dispositif technique, d’organisation d’expertise scientifique 
dans un cadre où les exigences de crédibilité étaient centrales. 
Le Cofrac est un peu la synthèse de tout cela.

Je suis convaincu que l’accréditation et la certification sont 
plus que jamais des outils modernes pour déployer les 
politiques publiques et donner confiance aux industriels, aux 
services de l’Etat ainsi qu’aux consommateurs. Mes différentes 
expériences n’ont fait que renforcer cette conviction.

De plus, le Cofrac est une structure associative, jeune, en 
développement mais à taille humaine, interface d’acteurs 
multiples. Ce sont des conditions idéales pour s’épanouir à la 
croisée de sujets techniques variés. Travailler pour le Cofrac, 
c’est également avoir un métier qui fait sens, utile pour la 
société.

QUEL EST VOTRE AMBITION POUR LE COFRAC ?
En premier lieu, il est essentiel de s’appuyer sur les acquis de 
l’association. Le Cofrac, après 25 ans, est associé à une forte 
image de compétence et de respectabilité que l’on se doit de 
préserver. Conforter le savoir-faire des équipes est essentiel à 
mes yeux, être plus que jamais attractif pour les évaluateurs, 
les demandeurs de l’accréditation. Et donner envie à d’autres 
collaborateurs de nous rejoindre ! Bien sûr, le Cofrac doit 
rester aussi un acteur européen et international de premier 
plan en prenant toute sa place dans l’élaboration et la mise 
en œuvre des référentiels d’accréditation.

Ensuite, j’identifierai quelques grands enjeux pour le Cofrac, 
qui devront s’inscrire dans nos orientations stratégiques.

D’abord, la révolution de nos outils numériques à destination 
de nos communautés, qu’il s’agisse de nos clients, de nos 
évaluateurs ou encore des membres de nos instances. Il 
s’agira de rénover, d’adapter, d’anticiper et de renforcer notre 
efficacité. C’est un projet crucial qui structurera le Cofrac pour 
les 10 prochaines années.

Evidemment, le développement de nouveaux champs 

d’accréditation reste essentiel afin de toujours mieux 
répondre aux attentes des pouvoirs publics mais aussi de tous 
les acteurs privés qui misent sur l’accréditation comme outil 
stratégique de leur crédibilité.

Le sujet de la biologie médicale reste, quant à lui, un enjeu 
fort après une première phase complexe et des échéances 
réglementaires proches et ambitieuses encore devant nous.

Enfin et surtout, la première attente qui pèse sur le Cofrac 
est de garantir la confiance. Nous vivons dans un monde qui 
doute, qui interpelle, qui remet en cause. Quelque soit notre 
niveau de performance, il faut s’y adapter. Les pratiques 
suffisantes et admises hier peuvent être questionnées 
aujourd’hui. Personne n’est à l’abri d’une interpellation dans 
la cascade d’acteurs dont nous sommes la clef de voûte. Tout 
notre écosystème, des décideurs aux industriels en passant 
par les acteurs de la référence et de la certification, doit rester 
mobilisé pour préserver cette confiance. Le Cofrac doit jouer 
un rôle central sur ces questions.  

Sébastien Laborde, 
Directeur du service 

Communication et Promotion

questions liées à l’environnement, aux risques pour les 
consommateurs ou les travailleurs, les enjeux de crédibilité 
ont toujours été centraux.

Après une quinzaine d’années sur les questions purement 
environnementales, il devenait naturel d’évoluer vers le sujet 
des risques sanitaires au sens large. À l’Afsset, à l’Ineris puis 
à l’Anses, des questions nouvelles et souvent polémiques, 
parfois associées à des crises, se posaient et il convenait 
de mettre en œuvre de nouvelles approches en matière 
d’expertise pour caractériser ces risques incertains. Au-delà 
de la nature des sujets, la transparence et l’indépendance de 
l’expertise étaient au cœur des débats. Intellectuellement, 
ce fut une période exaltante, souvent agitée aussi dès lors 
que l’on parlait d’OGM, de champs électromagnétiques, 
de nanomatériaux, d’amiante, ou encore de perturbateurs 
endocriniens.

Rejoindre le cabinet du ministre de la transition écologique 
et solidaire me permettait en quelque sorte de boucler une 

Le Conseil d’administration a approuvé la nomination 
de Dominique Gombert au poste de Directeur Général le 
19 décembre dernier. Il a pris ses fonctions le 2 janvier.
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2017-2018 / Ministère de la transition 
écologique et solidaire : Directeur de cabinet de la 
secrétaire d’Etat et Directeur adjoint de cabinet du 
ministre d’Etat.

2009-2017 / Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement 
et du travail (Anses) : Directeur de l’évaluation des 
risques.

2007-2009 / Institut national de 
l’environnement industriel et des risques 
(Ineris) : Directeur adjoint des risques chroniques.

2004-2007 / Agence française de sécurité 
sanitaire de l’environnement et du travail 
(Afsset) : Chef du département des expertises 
intégrées.

1998-2004 / Airparif : Directeur adjoint.
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rappeler que le rôle du Cofrac est d’instaurer la confiance 
dans les structures qu’il accrédite, et que l’ensemble 
du système d’accréditation repose sur l’implication de 
tous  : lors des évaluations par les pairs, lors de l’examen 
des rapports d’évaluation par les pairs membres de la 
commission d’accréditation, et lors de la validation des règles 
d’accréditation par les pairs constituant le comité de section. 

Les réflexions en cours pour l’optimisation du processus 
d’accréditation et l’amélioration du service d’accréditation 
ont été présentées (voir encart ci-contre). La question du 
recrutement de nouveaux biologistes médicaux évaluateurs a 
aussi été abordée dans le cadre de l’échéance de 2020.

Pour permettre au Cofrac d’évaluer au mieux les demandes 
d’extension d’accréditation à venir, nous comptons sur vous, 
biologistes médicaux polyvalents ou spécialisés, pour devenir 
évaluateur technique ! Votre candidature peut être transmise 
par l’intermédiaire du document GEN EVAL FORM  01 
(disponible sur notre site) dès lors que vous disposez de 
deux années d’expérience post-internat. Suite à un entretien 
avec un représentant de la section, une session de formation 
vous sera proposée (une session est organisée tous les mois). 
Cette formation est gratuite et composée de deux étapes. La 
première étape consiste en deux sessions de deux jours, dans 
les locaux du Cofrac. Le programme de formation aborde, 
en présence d’évaluateurs techniques qualifiés et à partir 
d’études de cas, les aspects liés à la maîtrise du référentiel 
d’accréditation (normes ISO 15189 et ISO 22870), à la 
technique d’évaluation et au rôle de l’évaluateur (attitude, 
communication).
La seconde étape est une formation pratique par tutorat 
avec la réalisation d’une première évaluation sur site avec 
un biologiste médical évaluateur expérimenté. L’intégralité 
des frais engagés pour ce juniorat sont pris en charge par le 
Cofrac.

La norme ISO 15189 est désormais déployée dans l’ensemble 
des pays européens. Elle est reconnue comme un standard 
incontournable pour diverses spécialités médicales, que 
l’accréditation soit obligatoire ou volontaire. L’investissement 
de tous les acteurs du système dans sa révision, qui vient 
de démarrer, est fondamental pour qu’elle puisse continuer 
à refléter le cœur de vos professions. N’hésitez pas à vous 
rapprocher de l’AFNOR pour partager votre expérience. 

Magali Théraud, 
Responsable d’Unité Support et 

Evaluateurs, 
section Santé Humaine

Premier forum Accréditation et Santé 
Humaine

Ce forum a permis de faire un point complet sur l’accréditation 
en biologie médicale, de mettre en perspective les axes 
d’évolution et d’optimisation du processus d’accréditation, 
mais également d’évoquer l’accréditation de l’anatomie et de 
la cytologie pathologiques, ainsi que l’ouverture prochaine de 
l’accréditation dans le domaine de l’imagerie médicale, à la 
demande des structures d’imagerie médicale. Le communiqué 
de presse et les présentations relatifs à cette journée sont 
disponibles sur notre site Internet dans la rubrique « Toutes 
nos actualités ».

À l’issue de ce 1er forum, 31 % d’entre vous ont répondu à notre 
enquête de satisfaction et 85% se sont déclarés satisfaits ou 
très satisfaits de cette journée, des débats qui s’y sont tenus et 
des échanges qui ont eu lieu entre tous les acteurs impliqués 
dans l’accréditation  : biologistes médicaux, médecins ACP, 
médecins radiologues, représentants de directions et chefs 
de pôle de CH et CHU, ingénieurs biomédicaux, gestionnaires 
de risques, responsables qualité, cadres de santé, 
techniciens, représentants des usagers, représentants d’ARS, 
représentants d’industriels, etc. Les sujets que vous souhaitez 
voir développer sont en lien avec votre actualité : clarification 
de la gestion de portée flexible, accréditation et mise en place 
des GHT / réorganisation des laboratoires, accréditation de la 
biologie délocalisée et des disciplines peu accréditées (ACP, 
AMP, génétique, microbiologie).

Que l’accréditation soit réglementaire (pour obtenir une 
autorisation de fonctionnement) ou volontaire (pour faire 
reconnaître une expertise), cette journée a été l’occasion de 

Le 6 novembre dernier se tenait le 1er forum Accréditation et Santé Humaine. Consacré au thème « l’accréditation, 
levier d’efficience et de sécurité des soins », cet événement placé sous le haut patronage de Madame Agnès Buzyn, 
Ministre des Solidarités et de la Santé, a accueilli près de 500 professionnels de santé concernés par l’accréditation. 
Retour sur cette journée.
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VOTRE INTERLOCUTEUR AU COFRAC SUR LES 
THÉMATIQUES ET RÉFLEXIONS EN COURS 

• Réflexion sur le recrutement des évaluateurs 
techniques : Magali THÉRAUD, Responsable de 
l’unité Support & Evaluateurs

• Développement de la formation continue des 
évaluateurs : Caroline PECQUEUR, Responsable 
formation

• Evolution du document SH REF 02 et optimisation 
de la démarche d’accréditation : Hélène MÉHAY, 
Directrice de la section Santé Humaine

• Adaptation de la démarche l’accréditation aux 
plateformes de bioinformatiques : Emilie GAUTHIER, 
Responsable d’accréditation

• Optimisation de la démarche d’accréditation 
des laboratoires mettant en commun des moyens : 
Pascale LIGER-GARNIER, Responsable d’unité 
d’accréditation Ouest

• Génétique - Optimisation du processus 
d’évaluation : Emilie GAUTHIER, Responsable 
d’accréditation

• Microbiologie - Optimisation du processus 
d’évaluation : Linda OBIANG, Responsable 
d’accréditation

• Optimisation de l’évaluation des EBMD : Yesmine 
BEN HENDA, Responsable d’accréditation

• Evaluation des portées de type B et révision du 
SH REF 08 : Nicolas RONDINEAU, Responsable 
d’accréditation

• Révision du SH GTA 02 et élargissement de 
l’évaluation des systèmes d’information à l’ACP et à 
l’imagerie médicale : Julien GALOPIN, Responsable 
d’accréditation

• Optimisation du processus d’accréditation : 
Pascale LIGER-GARNIER, Responsable d’unité 
d’accréditation Ouest et Benoît CARPENTIER, 
Responsable d’unité d’accréditation Est

• Anatomie et cytologie pathologiques - 
Optimisation du processus d’évaluation : Aurélie 
DUCROUX, Responsable d’accréditation

• Développement d’un schéma d’accréditation en 
imagerie médicale : Hélène MÉHAY, Directrice de la 
section Santé Humaine

• Réflexion pour le développement de nouvelles 
modalités d’évaluation : Sophie VASSAL, Chargée de 
mission Qualité

POUR EN SAVOIR PLUS, CONSULTEZ NOS SUPPORTS 
DE COMMUNICATION SUR NOTRE SITE INTERNET

• GHT : fiche pratique SH INF 51 « Accréditation des 
laboratoires de biologie médicale appartenant à des 
groupements hospitaliers de territoire »
• 

• Biologie délocalisée : fiche pratique SH INF 33 
« Vous allez faire accréditer votre activité de biologie 
médicale délocalisée ? Les points à retenir »

• Déménagements & transferts d’accréditation : 
fiche pratique SH INF 31 « Gérer un changement 
organisationnel au sein de votre laboratoire dans le 
cadre de votre accréditation »

• Gestion de la portée flexible : fiche pratique SH 
INF 30 « Étendre sa portée d’accréditation avec la 
flexibilité ! »

• Processus d’accréditation :
 tfiche pratique SH INF 32 « Et après 

l’évaluation ? En pratique… Comment répondre 
aux écarts et à une décision d’accréditation 
conditionnelle par voie documentaire et se 
préparer à l’évaluation suivante »

 tSH News 15 : la validation des matrices rares

Et pour toute question relative au suivi de votre 
dossier : appelez votre pilote !
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en plus de deux souhaitant être notifiés pour la première fois, 
ont été évalués puis accrédités selon le LAB REF 33 avant 
le 1er janvier 2019. À noter que l’attribution du statut de 
notification d’un organisme demeure de la responsabilité 
unique de l’autorité notifiante.

Par cet exemple, la section Laboratoires du Cofrac montre 
qu’elle a su développer un schéma approprié pour répondre 
à la demande d’un prescripteur ministériel. Elle a su fournir 
les outils et les ressources qualifiées adéquates, qu’il s’agisse 
des évaluateurs, des instances de décision ou des équipes de 
la structure permanente pour  respecter les délais de mise en 
œuvre exigés. 

Géraldine Coussy, 
Responsable Développement et 

Promotion, 
section Laboratoires

Règlement des produits de construction : 
retour sur le schéma d’accréditation aux 
fins de notification de laboratoires 

En France, le décret n° 2012-1489 du 27 décembre 2012 
pris pour l’exécution du RPC indique que seuls peuvent être 
notifiés les organismes accrédités par le Cofrac. Ainsi, pour 
notifier un organisme, les autorités notifiantes, à l’époque 
la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 
(DHUP) remplacée aujourd’hui par la  Direction générale de 
l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN), et 
la Direction générale des infrastructures, des transports et 
de la mer (DGTIM) exigeaient uniquement l’accréditation 
ISO/IEC  17025 des laboratoires et procédaient eux-mêmes 
à l’examen de la conformité des laboratoires aux exigences 
du RPC.

Fin 2015, la DHUP a demandé à la section Laboratoires de 
développer un nouveau schéma d’accréditation afin que le 
Cofrac évalue lui-même les exigences du RPC (un même type 
de schéma d’accréditation existait pour les organismes de 
certification notifiés, cf. document Cofrac CERT CPS REF 28). 
Ce nouveau schéma, ouvert le 1er janvier  2017, repose sur 
le document LAB REF 33 élaboré par la section Laboratoires, 
avec le concours actif des membres des Commissions 
d’accréditation Construction et Electricité-Rayonnements-
Technologies de l’Information, et de la DHUP. Ce document 
répertorie les exigences spécifiques issues du RPC que les 
laboratoires doivent satisfaire, en complément des exigences 
de la norme ISO/IEC 17025 et du LAB REF  02. Trente-et-
un évaluateurs techniques ont été formés pour évaluer ce 
nouveau domaine et représenter ainsi toutes les catégories 
de produits de construction qui faisaient l’objet de demandes 
d’accréditation selon le LAB REF 33.

Pour les laboratoires accrédités déjà notifiés et désireux de 
maintenir leur notification, la DHUP a souhaité une période 
de transition de deux ans pour qu’ils se conforment aux 
exigences d’accréditation selon le LAB REF 33. Quinze 
laboratoires étaient concernés. La section Laboratoires a le 
plaisir d’annoncer que le challenge a été relevé et que tous, 

Le Règlement Produit de Construction* (RPC) prévoit que, pour pouvoir mettre sur le marché de l’Union européenne 
un produit de construction, le fabricant doit établir une déclaration des performances et apposer le  marquage 
CE sur le produit en question. L’évaluation et la vérification de ces performances sont réalisées, selon le système 
d’évaluation concerné, par des organismes certificateurs (systèmes 1+, 1 et 2+) ou par des laboratoires (système 3) 
reconnus en tant qu’organismes notifiés. Focus sur l’unique schéma d’accréditation de laboratoires à des fins de 
notification.
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En route pour l’échantillonnage des 
compétences lors des évaluations 

Dans le numéro 75 de Compétences, je vous présentais les 
travaux réalisés en 2017, dont l’intérêt résidait également dans 
l’exploitation que la section pouvait faire de ces compétences 
nouvellement définies. À l’image d’autres sections du Cofrac, 
comme la section Laboratoires, nous avons envisagé de 
modifier les règles en matière d’organisation des évaluations 
et de mettre en place un système d’échantillonnage pour 
évaluer les portées d’accréditation. C’est tout le travail réalisé 
en 2018, année studieuse et innovante.

DE NOUVELLES RÈGLES
Après 23 ans d’évaluation systématique des prestations 
réalisées au titre de toutes les familles ou natures 
d’inspections accréditées lors de chaque évaluation des 
organismes, la section procède  depuis le 1er janvier dernier 
à un échantillonnage de celles-ci en se basant sur les 
compétences définies dans le document INS INF 19. 

Pour ce faire, il a fallu modifier profondément le règlement 
d’accréditation (INS REF 05*) afin de définir de nouvelles 
règles pour l’organisation des évaluations. Sur la base de 
notre expérience et de celle d’une majorité représentative 
de nos clients, nous avons volontairement simplifié les règles 
pour gagner en souplesse tout en gardant un cadre commun 
à tous. 

L’autre nouveauté, en plus de ne pas évaluer toutes les 
compétences à chaque évaluation, est le fait de considérer 
plus largement les spécificités de chaque organisme. Ainsi, 
si le règlement d’accréditation définit pour chaque type 
d’évaluation une composition d’équipe d’évaluateurs et 
une durée standard, elles sont ensuite adaptées à chaque 
organisme en fonction de ses particularités. Pour définir 
celles-ci de manière harmonisée, des critères ont été établis 
dans un document intitulé « Personnalisation de l’évaluation 
des organismes d’inspection » (INS INF 20*). 

TROIS TYPES DE CRITÈRES DE PERSONNALISATION 
Le premier critère repose sur ce qui est propre à l’organisme : 
sa taille, son organisation ou son volume d’activité par 
exemple. Le second considère l’étendue et la nature des 
compétences revendiquées par l’organisme dans le cadre 
de l’accréditation. Le troisième, quant à lui, s’intéresse à 
l’antériorité de l’organisme dans sa démarche d’accréditation. 

Après 23 ans d’accréditation, il était temps de prendre en 
considération le vécu en la matière des organismes ! D’ailleurs, 
la dernière version de la norme NF EN ISO/IEC 17011 parue fin 
2017, référentiel applicable aux organismes d’accréditation, 
le prévoit explicitement  : les organismes d’accréditation 
peuvent définir des critères d’évaluation basés sur leur 
connaissance des organismes qu’ils accréditent, notamment 
du point de vue de leurs stabilité et performances. 

Cette nouvelle disposition, quelque peu « révolutionnaire », 
est pour l’instant réservée à des structures de petite taille, 
mais elle sera dès 2020 élargie à tous types d’organismes 
dès lors qu’elle pourra être appliquée au regard des critères 
considérés.  

La section Inspection sera à l’écoute de toute suggestion 
d’amélioration étant donné le caractère novateur du dispositif. 
Innover pour rendre un service d’accréditation plus efficient, 
telle est l’ambition de la section ! 

Carole Toussaint, 
Directrice de la 

section Inspection

La section Inspection a mené en 2017 des travaux pour regrouper les compétences issues des différentes familles 
et natures d’inspection listées dans le document Cofrac INS INF 06*. Ainsi est né le document INS INF 19*, relatif 
aux compétences objets d’une accréditation dans le domaine de l’inspection, applicable depuis le 1er janvier 2019. 

* Disponible sur www.cofrac.fr * Règlement (UE) n° 305/2011.
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L’IMPACT DE LA NF EN ISO/IEC 17025 VERSION 2017 

Le LAB REF 33 étant un document d’exigences 
spécifiques opposable, celui-ci fera l’objet d’une 
révision, au plus tard avant novembre 2020 (fin de 
la transition ISO/IEC 17025v2017), pour prendre en 
compte la nouvelle version de la norme. L’impact sur 
l’évaluation sera limité car le RPC comprend déjà des 
exigences qui relèvent de la version 2017, telles que 
celles relatives à l’impartialité. 
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s Prévention de la corruption :
la lutte est engagée !

EUROCOMPLIANCE EST LA PREMIÈRE STRUCTURE 
ACCRÉDITÉE POUR LA CERTIFICATION DE SYSTÈMES 
DE MANAGEMENT ANTI-CORRUPTION. POURQUOI 
VOUS ÊTES-VOUS TOURNÉS VERS L’ACCRÉDITATION ?
La démarche d’accréditation était assez évidente pour nous. 
Nous avons pris contact avec le Cofrac avant 
même de créer notre société en 2017. Cela 
faisait partie de notre business plan  ! Mon 
associé et moi-même venons de l’entreprise 
multinationale SGS et nous voulions savoir si le 
Cofrac accréditait aussi les petites structures.
Nous souhaitions recourir à l’accréditation 
pour deux raisons. Tout d’abord, pour asseoir 
la crédibilité de notre jeune et petit organisme, 
notre activité, dédiée à la prévention de la 
corruption, s’adressant à des organisations de 
toutes tailles dont de très grosses entreprises. 
Ensuite, parce qu’une accréditation constitue un avantage 
concurrentiel. C’est un facteur différenciant synonyme de 
compétence.

SUITE À VOTRE ACCRÉDITATION, QUELS IMPACTS 
AVEZ-VOUS PU OBSERVER SUR VOTRE ACTIVITÉ ?
La promulgation de la loi Sapin 2 a fait évoluer le marché. 
Il est en train de mûrir et de plus en plus d’organisations 
formalisent leur programme de lutte contre la corruption. 
De manière générale donc, le nombre de demandes de 
certification ISO  37001 augmente. Mais nous avons pu 
observer les bénéfices directs d’une accréditation dans le 
cadre de pourparlers avec des clients pour qui elle était un 
élément décisif.
L’accréditation nous donne une longueur d’avance car nous 
sommes les seuls à être accrédités pour le moment. Elle nous 
a permis de répondre à des appels d’offre privilégiant les 
organismes accrédités. Certains grands acteurs du marché 
affichent publiquement leur volonté de travailler avec un 
organisme accrédité.
Notre accréditation a également été un «  plus  » dans le 
recrutement de nos sous-traitants, experts en anti-corruption, 
qui ont été attirés par le gage de qualité qu’elle implique.

Développé à la demande d’organismes certificateurs, le schéma d’accréditation relatif aux systèmes de management 
anti-corruption a été ouvert il y a un peu plus d’un an pour soutenir les entreprises dans leur engagement. Cette 
démarche, impulsée par la loi Sapin 2 sur la transparence, la lutte contre la corruption et la modernisation, peut 
être portée par une certification ISO 37001 : 2016. Nous avons rencontré Céleste Cornu, cofondatrice et présidente 
d’EuroCompliance, organisme de certification et de formation dédié à la prévention de la corruption, et seul 
organisme aujourd’hui accrédité dans ce domaine.

AVANT LA PUBLICATION DE L’ISO 37001, LE SYSTÈME 
DE MANAGEMENT ANTI-CORRUPTION REPOSAIT SUR 
LA NORME BRITANNIQUE BS 10500 : 2011. COMMENT 
S’EST PASSÉE LA TRANSITION ENTRE LES DEUX 
NORMES ?

Effectivement, chez SGS nous utilisions cette 
norme britannique qui était la seule disponible 
dans ce domaine. Lorsque nous avons racheté 
l’activité de certification anti-corruption à la 
SGS, nous avions des clients qui étaient certifiés 
selon cette norme. Le passage à l’ISO 37001 
s’est fait très facilement car il y a une continuité 
entre ces deux standards. La première a servi 
de base à la construction de la seconde, et c’est 
le même président du comité de rédaction qui 
les a pilotées. La filiation était évidente et les 
évolutions logiques !

COMMENT VOUS ÊTES-VOUS PRÉPARÉS AU 
PROCESSUS D’ACCRÉDITATION ?
Notre société étant toute neuve, nous partions d’une feuille 
blanche et je pense que cela nous a aidés. La démarche 
d’accréditation nous a guidés dans la façon de structurer 
notre organisation. Nous étions à l’aise dans notre domaine 
d’activité mais pas forcément familiarisés avec les exigences 
du Cofrac. Pour nous préparer, nous avons donc choisi 
d’externaliser nos audits internes auprès d’une personne 
qui est également évaluateur pour le Cofrac. Cela a été 
très positif car ce travail nous a apporté de la rigueur et a 
permis de partir sur de bonnes bases. L’accréditation amène 
une logique qualité et permet de structurer les processus de 
l’entreprise. On peut dire qu’elle a participé à la création de 
notre structure ! 

Julie Petrone-Bonal, 
Chargée de Communication et 

de Promotion

Du nouveau au sein de la section Certifications

POURQUOI AVOIR CHOISI 
DE CHANGER VOTRE 
ORGANISATION ?
Christelle Rebillet  : L’activité 
de la section ne cesse de se 
développer depuis 2016 et cela 
a nécessité d’étoffer l’équipe. 
En 2018, nous avons ainsi 
recruté deux responsables 
d’accréditation et deux 
assistantes pour répondre aux 
nombreuses demandes reçues. 
Il devenait difficile de continuer à centraliser le management 
de l’équipe uniquement au niveau de notre Directrice de 
section, Nathalie Savéant, qui a par ailleurs de nombreux 
engagements et des missions à l’international.

Hélène Tagzout  : Une réflexion a donc été menée pour 
définir comment réorganiser le pilotage et répartir de 
façon équilibrée les activités. L’option de continuer avec les 
domaines historiques « CPS  » et «  CEPE  » qui existaient 
depuis la fusion des anciennes sections Certifications en 2010 
a rapidement été exclue : 80 % des développements à venir 
concernant la norme ISO/CEI 17065:2012, sur la certification 
de produits, services et processus, il n’était pas envisageable 
de la positionner exclusivement dans un pôle ! Nous avons 
donc opté pour deux pôles et une répartition des dossiers par 
activité.

POUVEZ-VOUS NOUS PRÉSENTER VOS PÔLES ET 
VOTRE RÔLE ?
HT : Pour ma part, je suis en charge du pôle SPVA, Services, 
Produits, Vérification et Agroalimentaire, qui couvre les 
normes ISO/CEI 17065, ISO/CEI 17021-1, ISO 14065 et 
NF X 050-091. Il compte cinq responsables d’accréditation et 
deux assistantes.

CR : Mon pôle s’appelle MPQP pour Management, Produits, 
Qualification et Personnes. Nous gérons également 
l’ISO/CEI 17065, l’ISO/CEI 17021-1 et la NF X 050-091, ainsi 
que la norme ISO/CEI 17024. J’ai sous ma responsabilité 
quatre responsables d’accréditation et deux assistantes. Nous 
avons dans nos pôles deux responsables d’accréditation qui 
sont par ailleurs responsable développement ainsi que chargée 
de mission qualité et restent rattachées hiérarchiquement à 
Nathalie.

Depuis le 1er janvier dernier, l’équipe de la section Certifications est répartie entre deux nouveaux pôles : le pôle 
SPVA et le pôle MPQP. Présentation de cette nouvelle organisation avec Hélène Tagzout et Christelle Rebillet, 
responsables de pôles et précédemment responsables d’accréditation dans la section.

En tant que responsables de pôles, notre rôle consiste 
à accompagner les responsables d’accréditation et 
les assistantes dans la mise en œuvre du processus 
d’accréditation, le suivi des fiches progrès et, en soutien, le 
recrutement des évaluateurs techniques suite au bilan des 
ressources. Ces missions de management direct concernent 
la moitié de notre activité, et nous gardons pour le moment 
50 % pour notre fonction de responsable d’accréditation.

HT : Si le pilotage opérationnel de la section nous est confié, 
Nathalie, en tant que Directrice, assure son pilotage global. La 
mise en place des pôles permet par ailleurs de lui libérer du 
temps pour ses missions de développement de l’activité, en 
France et à l’international, et de relation avec nos partenaires.

QUEL SERA L’IMPACT DE CETTE NOUVELLE 
ORGANISATION SUR LES ORGANISMES 
CERTIFICATEURS ?
CR  : Un impact positif, c’est sûr  ! Notre objectif est qu’ils 
bénéficient eux aussi de cette réorganisation. Nous avons 
plus de temps pour les activités de pilotage au quotidien, ce 
qui va contribuer à fluidifier le traitement des dossiers et donc 
à optimiser le processus d’accréditation.

HT : Pas de changement pour les contacts avec le Cofrac, sur 
ce point la nouvelle organisation s’inscrit dans la continuité : 
les organismes gardent leur responsable d’accréditation 
pilote au sein de la section. En outre, les demandes sont 
mieux orientées car les assistantes travaillent sur tous les 
sujets de leur pôle et en ont une meilleure connaissance. Les 
organismes sont donc également gagnants. 

Céleste Cornu
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Nouveaux arrivés au Cofrac
Le Pôle Bâtiment-Industries de la section Inspection a 
accueilli Magali MERCEROLLE en tant que responsable 
d’accréditation en charge des dossiers liés à la métrologie 
légale dans le domaine du pesage. Dotée d’un diplôme 
d’ingénieur en chimie, complété par un mastère spécialisé 
en qualité, elle a évolué depuis une quinzaine d’années 
dans différents laboratoires d’analyse et d’essais sur des 
fonctions à la fois techniques et en lien avec la qualité.

Trois assistantes d’accréditation ont également rejoint le 
Cofrac. D’une part, à la section Santé Humaine avec l’arrivée 
de Tatiana ASSIGNAMEY dans l’Unité d’Accréditation Est et 
d’Elodie BASTIEN dans l’Unité Ouest, et d’autre part à la 
section Certifications avec l’arrivée de Nathalie PIRILLO.

re
ss

ou
rc

es
 h

um
ai

ne
s

linkedin.com/company/cofrac youtube.com/c/CofracFrance twitter.com/Cofrac_officielRetrouvez-nous sur :

Répartition des laboratoires de biologie 
médicale au 31 décembre 2018
Le 31 décembre 2017 constituait une étape importante dans le monde de 
la biologie médicale en France. Les Laboratoires de Biologie Médicale (LBM) 
devaient alors remplir deux critères : être accrédités sur chacune des familles 
d’examens pratiqués, et sur au moins 50 % de leur activité.
Un an après cette échéance, les LBM poursuivent leur engagement dans le 
processus d’accréditation, notamment pour les examens de biologie médicale 
délocalisés selon les normes NF EN ISO 22870 et NF EN ISO 15189, en vue de 
l’accréditation de la totalité de leur activité.
Consultez la carte complète des LBM sur notre site internet > Toutes nos 
actualités > Santé Humaine.

Le Cofrac poursuit 
sa communication 
sur les réseaux sociaux
Il y a un an, après une première expérience sur LinkedIn et 
YouTube, nous vous annoncions que le Cofrac ouvrait son compte 
Twitter pour partager plus largement encore ses actualités. 
L’année 2018 a ainsi permis d’attirer plus de 430 abonnés sur ce 
réseau social dédié à l’information.
Autre canal, autre public, ce sont plus de 8200 personnes qui 
nous suivent aujourd’hui sur LinkedIn, là où elles n’étaient que 
4000 début 2018. Une belle progression obtenue grâce à votre 
confiance. Merci !

https://twitter.com/Cofrac_officiel
https://twitter.com/Cofrac_officiel
https://beta.cofrac.fr/qui-sommes-nous/toutes-nos-actualites/detail-dactualite/news/detail/News/repartition-des-laboratoires-de-biologie-medicale-au-31-decembre-2018/
https://beta.cofrac.fr/qui-sommes-nous/toutes-nos-actualites/detail-dactualite/news/detail/News/repartition-des-laboratoires-de-biologie-medicale-au-31-decembre-2018/
https://beta.cofrac.fr/qui-sommes-nous/toutes-nos-actualites/detail-dactualite/news/detail/News/repartition-des-laboratoires-de-biologie-medicale-au-31-decembre-2018/

